
 

 

 

AVENANT AU CONTRAT DE RESERVATION       
 

Programme :                                                                     

Adresse :                                                                                                                                        

Cp/Ville :                                                                                                               

Lot réservé :                                     

Réservataire :                                                                                                    

Co-réservataire :                                                                                                         

Ci-après dénommés ensemble « le(s) Réservataire(s) » 

Pack « cuisine BI »  
Le(s) Réservataire(s) a souhaité compléter les aménagements de son logement du pack « cuisine BI ». 

Les meubles et les équipements électroménagers composant ce pack « cuisine BI » sont décrits en annexe du 
présent avenant. 

Cuisine BI Réf :  

                           
Montant HT TVA 20% TVA 5.50 % Montant TTC 

Mobilier            €             €              €             €

Electroménager            €             €              €

Total       €             €             €             €

  
Le pack « cuisine BI » est payable selon le même échéancier que celui indiqué pour le prix du bien réservé à 
l’article 4 des conditions particulières. 
 
Il est convenu entre les parties que les dispositions du présent avenant prévalent sur les conditions générales et 
particulières du contrat de réservation lorsqu’elles leur sont contraires. 

Fait à                                                  Le                               

 

LE RÉSERVANT LE RÉSERVATAIRE 

 LE CO-RESERVATAIRE 

 

La notice descriptive de la cuisine commandée doit être jointe en annexe et paraphée. 


